
Liberté » Égalité £ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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ARRÊTÉ 
portant prescriptions complémentaires dans le cadre de la mise en place de garanties 

financières pour la mise en sécurité des installations de la Société ARKEMA France à 
Marseille (11ème) 

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR, 
PRÉFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD, 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU l'article L 516-1 du Code de l'Environnement, relatif à la constitution des garanties 
financières, 

VU les articles R 516-1 et R 516-2 du Code de ’Environnement, relatifs à la constitution des 
garanties financières, 

VU Particle R 512-33 du code de l’Environnement relatif au changement ou modifications 
des installations 

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 août 2010 autorisant la société ARKEMA France à 
exploiter des installations, dont notamment pour une activité de fabrication par transformation 
chimique d’huile de ricin, d’acide amino 11 undécanoïque et de coproduits, au 123 boulevard 
de la Millière à Marseille (1 1ème), 

VU les propositions de calcul du montant des garanties financières faites par la société 
ARKEMA France par courrier du 21 décembre 2013 complétée par courriel du 16 juin 2014, 

VU l’article 3 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées 
soumises à l'obligation de constitution des garanties financière,



VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et 
d’actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations 

classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la 
pollution des sols et des eaux souterraines, 

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 

financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement, 

VU le rapport de la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 

Logement du 15 juillet 2014 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) en date du 10 septembre 2014, 

Considérant qu’en vertu des articles L516-1 et LS16-2, R 516-1 et R 516-2 1 du Code de 
l’environnement la société ARKEMA France est assujettie à la constitution de garanties 
financières, pour la mise en sécurité de ses installations sises sur la commune de Marseille 

(11ème), 

Considérant que les propositions de calcul des garanties financières se fondent sur des 
quantités de déchets non encore limitées par voie réglementaire et qu’il est ainsi nécessaire, 
pour la protection des intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l'Environnement, de fixer 
des prescriptions limitant les quantités de déchets aux valeurs prises en compte dans 
l'évaluation du montant des garanties financières, 

Considérant qu’en vertu de l’article R 512-31 du Code de l’environnement, le représentant de 
PEtat peut fixer toutes Les prescriptions additionnelles que la protection des intérêts 

mentionnés à l'article L 511- 1, Livre V, Titre E, Chapitre Ï du Code précité rend nécessaire 

ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien ne sera plus justifié, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La société ARKEMA France, pour les installations situées au 123 Bd de la 
Millère — 13367 MARSEILLE, est tenue de constituer des garanties financières visant la mise 
en sécurité de ses installations. 

ARTICLE 2 : Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté complémentaire s'appliquent, 
conformément à l’article R.516-1 5° du code de l’environnement, pour les activités suivantes :



  

  

  

  

  

  

      

Rubrique ICPE Libellé des rubriques/alinéa 

1171 Fabrication de substances très toxiques pour les organismes aquatiques - À 

1174 Fabrication d'organohalogénés 

1410 Fabrication industrielle de gaz inflammable 

1415 Fabrication industrielle d'hydrogène 

1431 Fabrication industrielle de liquides inflammables 

1175 Emploi ou stockage d'organohalogénés 
  

Elles s’établissent sans préjudice des garanties financières que l'exploitant constitue 
éventuellement en application du 3° du IV de l’article R 516-2 du code de l’environnement. 

ARTICLE 3 : Montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières est fixé conformément à l’article 2 à 512 445 euros TTC. 

ARTICLE 4 : Délai de constitution des garanties financières 

L’échéancier de constitution des garanties financières est le suivant : 

- constitution de 20% du montant initial des garanties financières dans les 
conditions prévues à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant 
la liste des installations classées soumis à l'obligation de constitution de 
garanties financières ; 

- constitution supplémentaire de 20% du montant initial des garanties 
financières par an pendant quatre ans. 

L’exploitant communiquera au Préfet, dans les délais prévus ci-dessus, le document attestant 
la constitution des garanties financières, établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel 
du 31/07/12 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles 
R. 516-1 et suivants du code de l'environnement. 

ARTICLE 5 : Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date 
d'échéance du document prévu à l’article R.516-2 III du code de l’environnement. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au 
moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par 
l'arrêté ministériel du 31/07/12 relatif aux modalités de constitution de garanties financières 
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement. 

 



ARTICLE 6 : Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du 
Préfet a minima tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; l’indice 
TPOI servant de référence pour l’actualisation est l'indice publié au journal officiel au mois 
d’août 2013, soit 702,6. 

Le taux de taxe sur la valeur ajoutée à prendre en compte lors de l’actualisation, noté TVAR, 

conformément à annexe Il de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de 
détermination et d’actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité 
des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures 
de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines est de 19,6% pour les opérations 
soumises au taux normal. 

ARTICLE : Révision du montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toutes modifications des 
conditions d'exploitation telles que définies à l’article 11 du présent arrêté. 

ARTICLE 8 : Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de 
garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées 
visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce 
code. Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, 
l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 9 : Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières quand 
une des obligations de mise en sécurité, de remise en état, de surveillance ou d'intervention 

telles que prévues à Particle R.516-2-IV du code de l’environnement ou dans l'arrêté 
d’autorisation n’est pas réalisée, et après intervention des mesures prévues à l’article L.171-8 
du code de l’environnement. 

ARTICLE 10 : Levée de l'obligation de garanties financières 

Lorsque l'activité a été totalement ou partiellement arrêté et après mise en sécurité de tout ou 
partie du site des installations couvertes par lesdites garanties en application des dispositions 
mentionnées aux articles R. 512-39-1, le préfet détermine, dans les formes prévues à l'article 
R. 512-31, la date à laquelle peut être levée, en tout ou partie, l'obligation de garanties 
financières. La décision du préfet ne peut intervenir qu'après consultation des maires des 
communes intéressées. 

En application de l’article R. 516-5 du code de l’environnement, le Préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l’exploitant, d’une évaluation critique par un tiers expert des éléments 
techniques justifiant la levée de l’obligation de garanties financières



ARTICLE 11 : Obligations d’information 

L’exploitant doit informer le préfet de : 

tout changement de garant ; 

tout changement de formes de garanties financières : 
toute modification des modalités de constitution des garanties financières telles 
que définies à l’article R.516-1 du code de l’environnement ; 
tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une modification du 
montant des garanties financières ; 

toute modification apportée aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier 
de demande d'autorisation. 

ARTICLE 12 : Quantités maximales de déchets 

En regard du montant des garanties financières proposées par l’exploitant et fixées par 
Particle 3 du présent arrêté, les quantités maximales de déchets présents sur le site ne doivent 
pas dépasser les valeurs ci-dessous : 

Déchets dangereux solides : 

- Résine de fabrication : 140 tonnes 

- DEEE : 2 tonnes 

-  Cubis DIS : 288 tonnes réparties comme suit : 

30t de benzène/ cyclohexane 

8t de résines chaudes 

80t de Ricinoléate de méthyle 
90t de fuel 

80t de curage et nettoyage divers 0 
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Déchets dangereux liquides : 

Eau huileuses : 50 m° 
Eaux huileuses et boues pompables dans bassin de récupération : 200 m° 

Déchets non dangereux : 

- _ Boues biologiques : 50 tonnes 
- Bois : 16 tonnes 

-  Clarcel: 20 tonnes 

- DIR : 48 tonnes



ARTICLE 13 

Des arrêtés complémentaires pourront fixer toutes les prescriptions additionnelles que la 
protection des intérêts mentionnés à l'article L 511- 1, Livre V, Titre I, Chapitre I du Code de 
Penvironnement rend nécessaire ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le 
maintien ne sera plus justifié 

ARTICLE 14 
En cas de non-respect de l'une des dispositions qui précèdent, il pourra être fait application 
des sanctions prévues par des dispositions de l'article L.171-8 du code de l'environnement et 
suivant sans préjudice des condamnations qui pourraient être prononcées par les tribunaux 
compétents. 

ARTICLE 15 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation à la disposition des 
autorités chargées d'en contrôler l'exécution. 

Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de façon visible dans 
l'établissement. 

ARTICLE 16 

.Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 17 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, 
- Le Maire de Marseille 
- La Directrice Régionale de l'Environnement, de l’ Aménagement et du Logement, 
- Le Directeur Régional des Entreprises de la Concurrence, de la Consommation, du Travail 

et de l'Emploi, 
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, (Service Environnement,) 
- Le Chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de 
Défense et de la Protection Civile, 
- Le Directeur Général de Agence Régionale de Santé PACA -Délégation territoriale des 
Bouches-du-Rhône, 

- Le Chef du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille, 
et toutes autorités de Police et de Gendarmerie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un extrait 
sera affiché et un avis publié conformément aux dispositions de l’article R.512.39 du Code de 
l'Environnement. 

Marseille le, nr, Cao 
g 6 oc. 204 

Pour le Préfet 
Le ns Général 

ET 

” Louis LAUGIER


